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JUGEMENT 

Dn: 31/05/2011 

JUGEMENT DE LA JURIDICTION DE 
PROXIMITÉ 

DEMANDEUR(S) : 

Monsieur 
demeurant 
14000 C A L N , 

comparant en personne 

d'une part. 

E T : 

Monsîeui 

O 
CANAL SAT 

Copie exécutoire délivrée le 3il'ij-H 
à 

Copie conforme délivrée le -îi^tl(^ 
Tâum 

DÉFENDEUR(S) : 

C A N A L SAT 
62976 - ARRAS CEDEX 09, 
dont le siège social est : 1, place du spectacle 
92863 - I S S Y L E S M 0 U L 1 N 1 : A L X 

reprcsenté(e) par , avocat au barreau de CAEN 

d'autre part, 

COMPOSITION DU TRIBUNAL : 

Juge de Proximité : MHVEL-BOUCHER Y Catherine 

Greffier présent lors de la mise à di.sposition : BACONNET Pierre 

PROCÉDURE : 

Date de la première évocation : 24 février 2011 
Date des débats : 31 mars 2011 
Date de la mise à disposition : 31 Mai 2011 
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Par (léclarationcnregistrée au greffe le 18 janvier 2011, Monsieur 
Yanr a saisi la juridiction de proximité aux fins d'obtenir la 
résil.oi.^.. contrat d'abonnement à C A N A L SAÏ à la date du 

1" janvier 2010 et la condamnation de C A N A L + DISTRIBUTION à 
lui payer la somme de 71,70 € au titre des mensualités du deuxième 
trimestre 2010 et celle de 8,76 € pour l'envoi de lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

A l'audience, il explique qu'il a souscrit un contrat d'abonnement 
à C A N A L SAT en janvier 2009. 

Qu'il n'a pas été informé, conformément à l'article L 136-1 du 
code de la consommation de la possibilité de non reconduction de son 
contrat ; 

Qu'il n'a pas reçu le maga2.ine C A N A L SAT ; 

Qu'il a résilié son contrai le 1" février 2010 comme la loi l'y 
autorise ; 

Qu'il réclame 18,00 €. de frais de lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

La Société C A N A L + DISTRIBUTION sollicite à titre 
principal : 

- d« constater que la demande de résiliation anticipée de Monsieur 
le répondait pas aux exigences contractuelles liant les parties 

et qu'elle a répondu à son obligation légale d'infonnation, 

- de débouter Me . de ses demandes, 

et à titre reconventionnel : 

- de condamner Monsif ' _ à payer la somme de 
215,10 € correspondant aux mensualités d'avril à décembre 2010 et 
celle de 150,00 € sur le fondement de l'article 700 du code de procédure 
civile. 

Bile soutient avoir respecté les dispositions de la Loi CHATEL 
par l'envoi du magazine mensuel contenant le numéro client de l'abonné, 
son ancienneté et la date d'échéance du contrat. 

M o i m 

L'article 136-1 du code de la consommation prévoit que "le 
professionnel prestataire de ser '̂ices informe le consommateur par écrit, 
au plus tôt trois mois et au plus tard un mois avant le terme de la période 
autorisant le rejet de la reconduction, de la possibilité de ne pas 
reconduire le contrat qu'il a conclu avec une clause de reconduction 
tacite. 

Lorsque cette infonnation ne lui a pas été adressée conformément 
aux dispositions du premier alinéa, le consonmiateur peut mettre 
gratuitement un terme au contrat, à tout moment à compter de la date de 
reconduction. Les avances effectuées après la dernière date de 
reconduction ou, s'agissani des contrats à durée indéterminée, après la 
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date de tTansformation du contrat initiai à durée déterminée, sont dans ce 
cas remboursés dans un délai de trente jours à compter de la date de 
résiliation, déduction fait des sommes correspondait, jusqu'à celle-ci, à 
l'exécution du contrat. A défaut de remboursement dans les conditions 
prévues ci-dessus, les sommes dues sont productives d'intérêts au taux 
légal." 

En l'espèce, Mons , - conteste avoir reçu le magazine 
contenant les informations de môclalîtes de résiliation de son contrat 
d'abonnement. 

Conformément aux règles de preuve, i l appartient au 
professionnel de démontrer qu'il a informé son client. 

Force est de constater que la Société C A N A L + DISTRIBUTION 
ne justifie par aucune pièce, avoir rempli son obligation d'information. 

En conséquence. Monsieur est bien fondé à se 
prévaloir de la résiliation de son contrat en TCvrTer 2010. 

11 sera fait droit à .ses demandes de remboursement des trois 
mensualités indûment prélevées d'un montant de 71,70 € et de frais 
portés à l'audience à la somme de 18,00 € . 

La Société C A N A L + DISTRIBUTION sera déboutée de ses 
demandes. 

PAR CES MOTIFS. 

La Juridiction de proximité statuant publiquement, 
coutradictoirement et en dernier ressort, 

- C O N D A M N E la, Société C A N A L + DISTRIBUTION à payer 
à Monsieur Yai ja somme de 71.70 € en principal et 
celle de 18.00 € au titre des frais. 

- DEBOUTE la Société C A N A L + DISTRIBUTION de ses 
demandes. 

- C O N D A M N E la Société C A N A L + DISTRIBUTION aux 
dépens. 

M A N D A T E M E N T 
& ooni*qui«* I» Rép*ilqu. Françtis» maiKto «t 
wdowM. t m » HuittiM d« . M a sur c« fwiuis d* 
im«nlw|)rttmM**x«eu(ion. 
Aux Pf08u»«s Qénéwux. •»« Pnxaiwurs ta 
M p u l ^ prM IM T«un«« d« Qraixfi In^anc» iJV 
t«n» k (n«n. A IM« OOfflmwwians «t ORicisr» Cl» la 
Fore» Pi*8<ïit dt prt»r mtWorte twsqu'»» «n swont 

BTW ()• 11 f»*twl» Bfom » ét* »»M9 
du SOMU «u "mim M (Wllvrt* 0» la Gwfflar 

Ainsi jugé et prononcé publiquement piu: mise à disposition au 
greffe de la juridiction de proximité et après lecture, la minute a été 
signée par le Juge de proximité et le greffier présent lors de la mise à 
disposition. 

Le Greffier Le Jiige ne Proximité. 

Y a i m 
Administrateur du site 

Messages: 40 



•ÏUftEMENTN- À^ÏÏMO 

du'4 Janvier 2010 

RG N ' 91-09-000250 

Tribunal Instance Fax C7*35*21«(58*79 22 Fèv 2D11 ! 3 ; 4 8 

Monslea' 

a 

Bastien 

SAS CANAL * DISTRIBOTION, 
prise en ta penonne dt son 
représentant K âl 

JUBmCOQN DE PROMMIirE DU EAYBE 

PÛÛ1/ÛÛ3 

DEMANDEUR 

Monsieur 
HAVRE. . 
comparant en personne 

DEFENDERESSE : 

istien demeurant 1 g, 7660O UB 

I SAS C A N A L + DLSTRIBUTION, prise en la ptsrso! me de son représentant légal 
! dont le siège social est 1 Place du Spectacle, 921.301SSY tPJS M O U U N E A U X , 
irepiésentée par la Société Civile Profcssionne.le I.HOMME inJCHET 
î JOUGlA-CHATAIGNtBR, avocats inscrits au b; «eau du H A V R E 

COMPOSmON D E L A .TI3RIDICTÏON : 
lors des débats et du d^îbérg : 

JUGE DE PROXIMITE; : Christine SEVESTR!. 

GREFFIER : Chantai MANIA 

DEB-AT^ : en audienœ publique du 30 noveml re 2009 à l'issue de laquelle 
! le délibéré a été Sxé au 4 Janvier 2( 110 

IlUGEMENT : - en dernier ressort. 

- contradictoire, 

i - prononcé en audience publique 
Greffe de la présente Jujidiction, les partie; 
jrsalablcment avisées dans les conditions prévues 
150 du Code de Procédure Civile, 

i l G N E PAR -.Christine SEVESTRE-BEDARD 
3AVRE et Chantai MANIA > Adjoint Admini 
preiBBicr, régulièrement asseimentée, au siège 
Maréchal de Lattre de Tassigny au Havre. 

BEDARD 

par mise à disposition au 
présentes en ayant é.té 

au 2ème alinéa de l'article 

, Juge an proxiroité du 
tratif faisant fonction de 

Tri"ounal, 70 rue du 

4/1. 
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EDUJRE E T PRETENTIONS DES PARTIES i 

Par déclaration e|registiée su Greff- "Mipoti de Proximité da Tiribimal d'Instance du HAVRE 
k 14 octobre 20 )9. Monsieur Bas demande la coadanu^ou de la société CANAL + 
DISTRIBUnOîv au paiement de Is somme ae"5d.45 € «q)iéseatant ia àonnne de divers fiais exposés 
pour la présente procédure aiqsi que le reiribouisement de prélèvcmente effectués sur son compte. Il 
sollicite par aille irs la condamnation de CANAL + DÏSTRIBUTIOÎ>j au paiement de doTwaiages-
intérSs non chiâfi és dans sa requête. i 

A l'audierxe di 30 Novembre 2009, Monsieur Bastten nidique avoir souscrit ua 
aboanenient « CA NALSAT » en Mai 2008 pour le prix de 10 eWibrs-pvudant 1 an. 
Ayant constaté u ic augmcatatioa importante du montant des prélèvebents en Mai 2009, celui-ci 
adressait immédia :eraeBt une lettre recornmaadée avec accusé de réccpti'pn afin de dénoncer le contrat 
et solliciter le rem soursemeot du prélèvement de 20,906. 

Le 29 Juin suivan , Monsieur Ba. insistait en ses detnan* s et rappelait les dispositions 
de la loi Châiel Ci ncernant rjnfcjuauon que doit être donnée à î'abowjé sur la possibilité de ne pas 
reconduire le con rat, un nouveau prélèvement ayant été opéré, le rnontaot des sonunes réclamées 
s'élevait à 41.80€. 

La S,\ CANAI. 4 DÏ.STR fBIlTION esi régulièrement représentée à l'audience et demande le débouté 
de Monsieur Bas an motif <pie le contrat a été conclu le 2 S kvïil 2008 et que la demande 
de résiliation du demandeur n'est intervenue que le 4 Juin 2009, soit alors que le contrat était déià 
reconduit. Elle esti ne que les dispositions 4e la loi Chatel sont respectées Monsieur Bafti 
ayant été infoimé ie ia date d'échéance de son contrat, tant sur îa couVertee du magazine adresse 
raensueilement, qu à i'intéricnr de ceiai-ci où les modalité de résiliation $OHt précisées. 
Elle précise qu'ell : a été contrmnte d'annuler le contrat d'abonnement ^uitc aux impayés de Juillet, 
Aovit et Septembre 2009, d'un montam total de 62.706 et ftame donc «ne demandé reconvenîionneile 
pour ce montant, oi itre 300 € par application de Particli 700 du CPC, 

EN D R o r r 

code de la consonunation, modifié par 1' article 33 de la loi n°20Û8-3 du 3 
oit que « Le professiomel prestataire de servicesfnforme le consommateur 
ôt trots mois et m plus tard m mois avant le tentk de la période autorisant 
^•nduction, de Ja possibilité de m pas reconduire\le contrat qu'il a concht 
reconduction tacite. \ 

L'article L136-1 
jawier 2008, pré^ 
par écrit, au plus 
le rejet de la reconduction, 
avec me clause ds 
lorsque cette injmnation m lui a pas été adressée conformément aux dispositions du 
premier alinéa, k :onsûmmaieur peut mettre gratuitement un terme àu contrai, à tout moment 
à compier de la date de reconduction. Les avances effectuées c^rès la dernière date de 
reconduction ou, s'agissani <ks contrats à durée indéterminée, après la date de 
transformation du contrat initial à durée déterminée, sont dans ce àas remboursées dans un 
délai de trente Je urs à compter de la date de résiliation, déduction faite des sommes 
correspondant, jus ju'à celle ci, à l'exécuticm du contrat. A défaut defremboursemêni dans les 
cmdilions prévues ci-dessus, les sommes dues sont productives d'intérêls au taux légal. » 

de ia loi, en ce qu'il 
avec clause de tacite 

lUK débats et îa date de 
contestation eaitre les 

Le contrat liant lés parties relève manifestement des dispositions 
concerne une pre« ation de services par contrat à durée déterminée 
reconduction; néan noins, la copie de ce contrat n'a pas été versée 
conclusion n'a do4c pu être vérifiée, alors qu'elle fait l'objet d'i 
parties. 

£00/J00d 
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Par ailleurs, le detnandeiu: prétendant n'avoir pas été informé |de la possibilité de ne pas 
reconduire le àmtrat, dans les conditions de la loi, il appartiem à la société prestataire de 
services d'appo ter la preuve de cette infonnation pour prétendre à laTëconductioa du contrg. 

t n l'espèce, il « st conclu à l'existence d'une information par « mention persormalisée » sur la 
couverture du i lagazine des programmes adressé mensuellement par voie postale, ainsi que 
par rappel dais le magazine, sans que ce support n'ait éfé communiqué. La seule 
communication i'une photocopie de couverture concernant un autre aboim4 ne permet pas de 
vérifier le respi :ct des dispositions légales, et les affirmations du défendeur quant à une 
infonnation con plémentaire à l'intérieur du magazine. 

i 
Ainsi, il est Êtt droit à ia demande de remboursement effectuée par Monsieiw Bastien 

des pi îlèvemcnts opérés sur son compte après résil iation, soit après le 4 Juin 2009; 
jvui uji pieièven cnt de 2C,90€ peut être retenu. 

Il est également fait droit à la demande de dommages-intérêts rcprlésentant le remboursement 
des frais de LRA Et, et frais de commande d'extraits Kbis, soit i7.63€. 
Par contre, il ne peut être fait dmit à la demande tendant au paieilient de dommages-intérêts 
pour lesquels ii < st laissé le soin à la juridiction de fixer le montant, alors que l'article 58 du 
code de procédui s civile impose au demandeur de préciser l'objet d^ sa demande. 

La résiliation du 
reconvectioimelh 

contrât ayant eu iieu le 4 Juin 2009, il ne peut ê^re fait droit à la demande 
présentée par le défendeur. i 

PAR CES MOTIFS 

Le Juge de Proxin lté statuant publiquement par jugement contradictoire et en dernier tesson. 

Faisant applicatioi ; 
delaloin'^OOg-a 

de l'article LÎ36-1 du code de la consommatiori, modifié par rarticle 33 
lu 3 janvier 2008, 

A Condamna la SAS C A N A L + DISTRIBUTION à payer i M4nsieiit 
la somme |e 38,55 € j 

^ Déboute la, SAS C A N A L 4- DISTRIBimON de ses demandas reconventionnelles 

i 
ia S AS CANAI. -̂ DISTRIBUTION aux entiers dépens. Condamne 

AINSI P&ONONC E E T J U G E L E 4 J A N m R 2010. 

LEiSœFFïER 

EOO/tOM UtîJ 

m TUGE b E PROXIMITE 

Y a n n 
Adnmistrateur du site 


